
PROCES-VERBAL
Le mercredi 10 mars 1948.

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité permanent de l’immigration et du travail se réunit à 10 h. 30 du matin.

Présents: Les honorables sénateurs Wilson (présidente), Blais, Bouchard, 
Buchanan, Burchill, Euler, Ferland, Mackenzie, McDonald (Shédiac), Murdock, 
Taylor et Véniot—12.

Le Comité reprend l’étude de l’ordre de renvoi du 3 février 1948 lui ordonnant 
de s’enquérir du fonctionnement et de l’application de la Loi de l’immigration, etc.

Le sténographe officiel du Sénat est aussi présent.
M. Irving Himel, de Toronto, Ontario, conseiller juridique du Comité pour 

l’abrogation de la Loi de l’immigration chinoise, témoigne et donne lecture d’un 
exposé présenté par son comité en vue de la révocation de l’arrêté en conseil 
C.P. 2115 concernant l’admission au Canada des épouses et des enfants d’hommes 
d’origine chinoise demeurant au Canada; il est aussi interrogé.

Le Dr A. E. Armstrong, de Toronto, Ontario, coprésident du Comité pour 
l’abrogation de la Loi de l’immigration chinoise, témoigne en faveur de la 
révocation de l’arrêté en conseil C.P. 2115.

Le révérend père Beal, de Toronto, Ontario, coprésident du Comité pour 
l’abrogation de la Loi de l’immigration chinoise, témoigne en faveur de la 
révocation de l’arrêté en conseil C.P. 2115.

M. A. R. Mosher, C.B.E., président du Congrès canadien du travail, témoigne 
en faveur de la révocation de l’arrêté en conseil C.P. 2115.

Le Dr S. K. Ngai, de Toronto, Ontario, coprésident du Comité pour l’abroga
tion de la Loi de l’immigration chinoise, témoigne.

Sur la proposition de l’hon, sénateur Murdock, appuyée par l’honorable 
sénateur Bouchard, il est

Décidé d’inclure dans le rapport du Comité une recommandation demandant 
la révocation de l’arrêté en conseil C.P. 2115 concernant l’admission au Canada 
des épouses et des enfants d’hommes d’origine chinoise demeurant au Canada.

A 11 h. 30 du matin, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau à la 
discrétion de la présidente.

Certifié conforme.
Le secrétaire du Comité,

H. ARMSTRONG.


